Retardez le remplacement de votre filtre
en suivant quelques régles bien simples

1

Voir la page «Programme d’entretien et de garantie»

2
Le Ministére du Développement durable, de 'Environnement et des Parcs exige qu'une fosse
septique utilisée de fagon saisonniére soit vidangée au moins une fois tous les quatre ans et
gu’une fosse septique utilisée en permanence soit vidangée au moins une fois tous les deux ans,
selon la réglementation locale.

3
Eviter de jeter les produits suivants :
Huile et graisse (moteur, friture...)
Cire et résine
Peinture et solvant
Produits pétroliers
Pesticides de tous genres
Additifs pour fosse septique
Tout produit toxique
Tout objet difficilement dégradable (ex. : grains de café, mégots de cigarettes, serviettes
hygiéniques, tampons, préservatifs)



